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b Beurre 
Prisonnier 

de guerre 
Carrivée d'Àbd=el-Krim à Taza 
Fer, 31 MaL — Bien qu'aucune cérémonie 

ne fut prévue pour l'arrivée d'Abd-el-Krim, 
dès huit heures du matin une foule nombreuse 
stationnait devant la tente du général MaTty, 
Bu camp Girardot. 

A onze heures, AM-el-Krim arrive nu Haut 
Taza. Dans la Toiture qui l'amène, se trouve 
le dommandant Laffaix. L'automobile avance 
jusqu'à la porte conduisant à l'intérieur des 
remparts, elle «'arrête et Abd-el-Krim des
cend. Les voitures suivantes arrivent, trans
portant Bouglbar, cousin d'Abd-el-Krim et 
tan serviteur de confiance. Le petit cortège 
s'avaince dans la ruelle et s'arrête devant la 
petite - porte de la maison des hôtes, où 
sa trouve le Pacha QUI reçoit Abd-el-Krim. 

Aussitôt toutes les portes sout fermées et 
tout le monde expulsé. Abd-el-Krim, habillé 
d'une diel«ba marron foncé, à rayures grises, 
«'appuyait sur une canne. Il avait la physio
nomie souriante. 

Le retard dans l'arrivée du convoi provient 
de ce nue les tribus n'ont pas voulu prêter 
assistance eu transport des biens du chef 
rebelle. Ce furent les troupes du colonel Gl-
raud et les goumiers avec 200 mulets du 
train des équipages, qui ont assuré ce trans
port. Toute la smala et la famille d'Abd-el-
Krim, sous la garde d'Haddou, sont mainte
nant en sécurité. 
IL A QUITTÉ TARGU1ST EN PLEURANT 

Au moment du départ de Targuist, lors-
iqu'on annonça à Abd-el-Krim que l'on par
tait, il ne répondit pas, mais il pleura. 

DÉCLARATION D'ABD EL KRIM, 
QUI «A ÉCOUTÉ 

LES CONSEILS DE SAOESSE 
DE M. PARENT » 

Le correspondant d'un de nos confrères 
parisiemu au Maroc a pu s'entretenir nvec 
Abd el Krim, 6ur la route de Targuist à Bou-
red. Le chef riffain, s'exnrimant en arabe, 
a déclaré ce qui suit : 

Comme tu peux le constater, e'eat avec la plus 
grande confiance que je m'en vais vers le destin 
gai m'attend: le sort des arme?, après m'avoir 
souri, m'a été contraire. 11 ne pouvait pas en 
Ctre autrement et je me rends compte mainte
nant que j'ai eu tort de m'iniaginer que je pour
rais tenir tête indéfiniment a un grand pays 
comme la France. 

Le correspondant ay.int demandé il Abd 
el Krim pourquoi il n'avait pas voulu s'en
tendre avec nous à Oudjda, le chef rebelle 
a répondu : 

C'est n-'tre entêtement I ne pas vouloir 
accepter de* concession* réclamées, nous le 
savions — par les Espagnols ... qui nous a 
perdus. Avec la Frapor, nous aurions conclu 
la paix tout de suite; nous vous aurions rendu 
vos prisoemiers. mais vous exigiez en même 
temps ctuj de 1'Espagse, et «eU nous ne le vou
lions pis. Aujourd'hui, notre situation nous 
oblige à tout accepter, car. militairement, nous 
«smmes battu» par vous. Nous pouvions grouper 
tontes nos forces, les opposer à celles de l'Espa
gne et lutter jusqu'au bout, mais j'ai écouté les 
conseils es sagesse de M. Parent et du docteur 
Gaud qui étaient les porte-parole de M. Steeg. 
Pour éviter que le sang ne coule plus longtemps 
d u s notre pays, j'ai accepté de me livrer à la 
France en qui j'ai confiance. 

Abd el Krim continue : 
Je ne demande qu'une chose: que l'on ne me 

remette pas aux Espagnols et que l'on n'accuse 
pas les membres de ma famille, ni les personnes 
de mon entourage de ce qui s'est passé dans le 
Kiff. Moi seul en suis responsable. 

• 

Le redressement 
du frane 
LA COMPOSITION 

DU COMITE DES EXPERTS 
Paris, 31 msi. — Le « Journal Officiel » 

publiera, mardi matin, le décret fixant la 
composition du Comité de-s experts finan
ciers: 

Président: M. Servent, ancien sous-secrétaire 
d'Etat aux Finances, gouverneur honoraire de la 
Banque de France. 

Membres: M. Duchemin. président de la Con
fédération Générale de la Production Française; 

(Photo H. lianuci.) 
M. SERGENT, 

ancien unis-secrétaire d'Etat, gouverneur honoraire 
de la Banque de France, qui préside 

le Comité d'experts 

M. Fougère, président de l'Association Natio
nale d'Erpansien Economique; M. Gaston Jeic, 
professeur a la Faculté de Droit de Pans; 
M. Levandowsky, administrateur-directeur du 
Comptoir National d'Escompte; M. Masson, 
directeur général du Crédit Lyonnais; M- Mo-
reau, directeur général de la Banque d'Algérie; 
M. Houdot. directeur de la Banque de Paris et 
aes Pays-Bas; M de Peyerhimhoff, président du 
Comité central des Houillères de France; M. 
Philippe, banquier: M. Picart, sons-gouverneur 
de la Banque de France: M. Ri t , professeur a 
la Faculté de Droit de Pari.'.: M. Simon, vice-
l>réeideut de la Société générale. 

En outre, le directeur ou le directeur-
adjoint du mouvement général des fonds 
gasjiafnri aux séances avec voix .consultative. 

Le Comité des experts aura a donner sou 

le Congrès à Paris 
de l'AHiance internationale 

Paris, 31 Mai. — Le X* Congrès de l'Al
liance internationale pour le suffrage des 
femmes, se tient à Paris. 

L'Alliance internationale pour le suffrage 
des femmes fondée en 1904, groupe plusieurs 
millions de femmes représentant a peu près 
tous les pays du monde. 500 déléguées offi
cielles et plusieurs milliers de congressistes 
y assistent. 

Des organisations internationales y ont en
voyé des représentants. La S.D.N. a délégué 
la princesse Radziwill; le B.I.T., M11» Mundt; 
le Conseil international des femmes, la mar
quise d'Aberdeen et Temair. 

M. Lamoureux, au nom du gouvernement 
de la République, e souhaité la bienvenue 
aux congressistes, et dit sa joie personnelle 
de voir l'émancipation des femmes se pour
suivre activement 6ur tous les continents, 
c En France, dit-il, où la femme n'a pas en
core obtenu ses Justes diroita politiques, il 
faut s'accoutumer la l'idée de 6on triomphe, 
dans une époque plus rapprochée que celle 
que l'on prévoit généralement ». 

Après lui, M. Belbin, président du Conseil 
général, évoque quelques souvenirs person
nels des premières heures du féminisme, et 
dit son espérance dans l'aboutissement des 
ambitions politiques des femmes françaises. 

Mme Brunschwicg, présidente de l'Union 
française pour le suffrage des femmes prit 

(Photo H. Hanucl.) 
M"' CORBETT AsHBY 

présidente de TAUiance internationale 
pour le suffrage des femmes 

ensuite la parole, pour dire sa Joie de voir 
une assemblée aussi convaincue du noie so
cial de la femme et dont les efforts persévé
rants doivent aboutir au triomphe de ses 
droits. 

Miss Corbet Ashby, présidente de l'Allian
ce internationale pour le suffrage des fem, 
mes, à qui la salle entière, toute frémissante, 
fit une longue ovation, fit un important dis
cours, qui doit servir de prodrome aux tra
vaux du Congrès. 

Après quelques mots émouvants de Mme la 
duchesse d'Uzès, une partie de concert clô
tura brillamment la séance inaugurale du 
X* Congrès de l'Alliance internationale pour 
le suffrage des femmes. 

POUR LE VOTE DES FEMMES 
Après le Congres de Paris 

des congressistes étrangères viendront parler 

Une réunion pour le vote des femmes, a eu 
lieu samedi â la Société Industrielle. Il s'agis
sait de régler certaine question à propos du 
meeting qui se tiendra à Lille, le 9 Juin ; trois 
ou quatre représentantes de pays étrangers, 
notamment miss Corbett Ashby, y parleront 
et viendront dire ce que donne chez elles 
le vote des femmes. Cette journée commen
cera le 9 Juin, à l'arrivée du train de Paris, 
c'est-à-dire vers 5 heures. Le programme 
débute par une visite au musée de Lille. 
A 6 h. 30. dîner à l'Hôtel Maréchal, avec 
cotisation de 20 francs par tête. A 8 h. 30, 
grand meeting au théâtre Sébastopol. 

Les congressistes éloquentes qui parlent 
à Paris en ce moment apporteront dans le 
Nord, les avantages recueillis pour les fem
mes de leur pays. 

Le Comité pour le suffrage des femmes, 
invite au banquet et au meeting qui suivra, 
toutes les femmes qui s'intéressent â la ques
tion et les maris aussi seront admis. 

Les adhésions au banquet du 9 Juin doi
vent être adressées, avec le mandat de la 
cotisation, 10, place de la République. 

LES CHANGES 

LIVRE 
DOLLAR ... 
BELGIQUE 

VENDREDI LUNDI 

152.05 150.45 

31.265 31.04 

96.10 96.20 

Un cocher, t e s cheval, sa voiture, engloutis 
dans l'Allier débordé 

Vichy, 31 Mai. — Cet après-midi, M. 
Aussaire, cocher â Vichy, conduisait sa voi
ture près du terrain du Tir-aux-Pigeons, qui 
borde l'Ailler. Comme l'attelage longeait la 
rivière encore en crue, l'animal s'emballa, 
entraînant le véhicule dans le courant. 

Le cocher, le cheval et la voiture ont été 
engloutis par les eaux et malgré les recher
ches effeetoées on n'a pu encore les décou
vrir. 

avis sur toutes les questions au sujet des
quelles 11 J»era saisi par le ministre des 
Finances eYjMJtamment sur les mesures sus
ceptibles deréa'liser l'assainissement finan
cier Il pourra s'adjoindre toutes personnes 

compétentes a titre consultatif. 

LE jRETOUR DE M. BERENGER 
A M B A S S A D E U R D E F R A N C E A U X E T A T S - U N I S 

,v 

-
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l * ï L'ARRIVÉE DE M. BÉRENCER (x) ET DE M"1? BÉRENCER A LA GARE 

M. Bérenger a été reçu, lundi matin, par M, Doumcrgue 

M. Daniel Vincent, 
ministre du Commerce, 

. préside à Lille 
la fête de la Protection Mutuelle 

des agents de chemin de fer 

Nous avons dit hier & nos lecteurs que 
dans la vaste salle du Trianon, rue d'Amiens, 
à Lille s'était déroulée dimanche une fête 
importante qui réunissait plus de cinq ce>iits 
adhérents ou amis de la Protection Mutuelle 
des agents des chemins de fer de France et 
des colonies. 

M. Daniel Vincent, ministre du Commerce, 
qui avait tenu il présider cette fête a été 
reçu , 11 heures, sur le quai de la gare. 11 
était accompagné de MM. Javary. directeur 
de l'exploitation; Mahieu, sénateur, président 
du Conseil Supérieur des chemins de fer ; 
Nieolle et Loucheur, députés. 

Le groupe se rendit aussitôt devant la pla
que commémorative des cheminots tombés 
au champ d'honneur et M. Daniel-Vincent 
y déposa une gerbe de fleurs. Puis on se ren
dit au Trianon. A la table d'honneur •strsstt 
place, autour de M. le ministre du commerce 
qui présidait : MM. Javary, Olivier, Hudelo, 
préfet du Nord ; Mahieu, Nicolle, Loucheur, 
Willart, ingénieur en chef de l'exploitation ; 
Schuller, membre du Comité central des ci
tés; Berrct, ingénieur principal de l'exploi
tation à Lille ; Galvaing, Moyrand, Echevin, 
Colin, Tettelin, Chimot, Beaucamp, Pierson, 
Wagegne, Cieren, Blumenfeld, Vandenber-
ghe, le colonel Cousin Hochart, Jooris, Du-
vivier, Marsaudon, etc., etc. 

Au dessert, des discours furent prononcés 
par MM. Hudelo, Hochart, Olivier, Javary, 
Mahieu et Daniel Vincent. 

M. Hudelo, après avoir évoqué le souvenir 
de la réunion de l'an dernier, fait une heu
reuse constatation de la prospérité de l'As
sociation. 

M. Hochart, le jeune président de la sec
tion lilloise, se réjouit de la haute marque de 
bienveflla'iice que les représentants du gou
vernement et du Parlement ont donnée â 
l'œuvre de protection et & la corporation. 

C'est le président général , M. Olivier, 
qui dit ensuite toute son admiration pour 
l'œuvre de M. Javary qui est « le cerveau et 
le cœur du réseau du Nord ». 

M. Javary répond que tout ce qu'il a fait, 
il le doit à l'affection dont 11 est entouré. Il 
dit, en terminant, combien il apprécie l'œu
vre de la proteotion mutuelle. 

Après quelques mots de M. Mahieu, M. 
Daniel Vincent dit tout le bien qu'il pense 
de l'action corporative mutualiste et sociale 
du personnel des chemins de fer du Nord, ac
tion dont M. Javary est le précieux anima
teur : « Votre mouvement, dit-il, s'élargit et 
s'élève a la conception de la démocratie elle-
même. Vous êtes les promoteurs des bonnes 
œuvres, les bons conducteurs du convoi qui 
marche contre la maladie, la vieillesse et la 
misère, les gardiens des assurances sociales 
dont vous avez été les initiateurs. » Et le 
ministre engage les mutualistes à persévérer 
dans la voie généreuse qu'ils suivent. 

C'est sur ces paroles d'encouragement que 
se termine le banquet, qui fut suivi d'un 
concert organisé dans la belle salle de Fa-
mllia. Le soir, Trianoa rouvrait ses portes 
aux mutualistes pour le bal. Point n'est be
soin de dire qu'il fut très animé et qu'il c'°-
tura la fête le plus Joyeusement du monde. 

LA FÉDÉRATION RÉPUBLICAINE 
DE FRANCE, A CHARLEV1LLE 
UN DISCOURS DE M. LOUIS MARIN 

Charte ville, 31 Mai. — Le parti républi
cain libéral des Ardennes, récemment affilié 
a la Fédération républicaine de France,, avait 
organisé a Charleville une Importante mani
festation. 

M. Louis Marin a fait applaudir le pro
gramme de la Fédération républicaine. Il a 
terminé son discours par d'importantes décla
rations sur la situation politique, disant, no
tamment : 

La majorité date du 12 juillet et s'affirme de 
plus en plus: depuis six mois, près, d'une tren
taine de scrutins ont manifesté dans les do
maines les plus divers, extérieur, militaire, finan
cier, social, l'existence d'une majorité que, pour
tant aucun gouvernement n'a eu l'énergie et 1 in
telligence d'invoquer: cette majorité apparaît 
d'elle-même, sous la poussée de l'opinion et des 
événements: le gouvernement qui s'appuierait sur 
elle et l'organiserait sauverait certainement le 
p»y«- » 

Il ne paraît pas que le présent gouvernement 
en ait encore l'idée; il ne songe à utiliser la 
loyauté de cette majorité, votant exclusivement 

'pour l'intérêt du pays, que lorsqu'il a besoin 
d'elle pour se tirer d'un mauvais pas. Il persiste 
a s'imaginer qu'on peut changer & son gré de 
majorité. Chaque événement condamne le Cartel 
avec éclat. 

La France finira bien par voir clair et. impo
sant sa volonté, redressera la situation. La con
centration des forces qui se fait en cette réunion 
d'aujourd'hui, sa «st un heureux augure, 

Les droits des sinistrés 
Malgré les promesses du Ministre, l'Ad
ministration veut taxer comme béné

fices les frais supplémentaires 

UNE NOUVELLE DEMANDE D'AUDIENCE 
DE M. HAYEZ, 

président du Groupe interparlementaire 
des Régions Dévastées 

Nous avons protesté dernièrement contre 
l'injuste et alépale prétention émise par le 
fisc, de taxer comme bénéfices industriels les 
frais supplémentaires alloués pour dommages 
de puerre. 

Le prroupe interparlementaire des Régions, 
dévastées, présidé par M. Hayez. sénateur du 
Nord, était intervenu; mais l'administration 
n'ayant pas tenu compte des promesse* minis
térielles,. M. Hayez vient, par le télégramme 
suivant, de demander uue nouvelle audience 
à 3 t Kaoul Péret: 

Vous confirme demande nouvelle audience délé
gation du groupe inteTparlementaire Bégions dé
vastées sujet prétention fisc frais supplémen
taires, Votre administration n« tenant auaun 
c<iHipte de l'assurance que vous avies donné» 
arrêter tonte poursaite actuellement. Vous con
firme ma dernière lettre restée sens réponse, elle 
vous indiquait que l'arrêt du Conseil d'Etat au
quel TOUS avez fait allusion n'avait pas trait k 
cette question. 

UNE PROTESTATION 
DE AI. A. DESCAMPS 

Président 
de la Première Région Economique 

De son côté, 5L Alfred Descamps, prési
dent de la 1™ Région économique, en trans
mettant au ministre des Finances copie d'une 
lettre comminatoire adressée sur le même sujet 
par un contrôleur de Douai à tin industriel 
de cet arrondissement, proteste également 
contre le fait que l'administration des Con
tributions directes poursuive une initiative 
en désaccord avec la législation fiscale. 

Elle se met ainsi, fait observer M. DeeeassSS 
au ministre, en contradiction avec la déclaration 
que vous avez bien voulu faire, le 11 mai, aux 
représentants des Chambres de Commerce dos 
Régions dévastées, d'arrêter toutes poursuites et 
voi's d'exécution. 

Vous nous avez dit, en effet, que l'administra
tion attendrait une décision du Conseil d'Etat 
dans une affaire actuellement soumise à *on 
examen. 

La première région économique craint qu'une 
confusion ne se soit produite à cet égard parce 
que. à sa connaissance, il n'existe devant cette 
juridiction, comme le lui a confirmé M. le député 
Nicolle, aucun recours visant directement l'assi
milation des frais supplémentaires pour dom
mages de guerre a des bénéfices industriels et 
c iinmereiaux, mais seulement des recours relatifs 
à des bénéfices de guerre. 

Or. je n'ai point à vous dire que la contribu
tion extraordinaire pour bénéfices de guerre est 
régie par des règles spéciales et qu'on ne saurait 
tirer argument des décisions rendues en cette 
matière pour en faire paplicatinn aux impôts sur 
le revenu dont l'assiette est différente. Il résulte, 
en effet, des termes de la loi du 1" juillet 1916 que 
la contribution extraordinaire atteint le produit 
tel qu'il se dégage du blan, tandis que les impfits 
sur le revenu ne frappent que les produits de 
l'exploitation. 

Vous apprécierez, M. le ministre, que les con
séquences d'une telle méthode sont trop sérieuses 
puisqu'il s'agit de la ruine et de la fermeture 
d'une partie de nos établissements et du chômage 
forcé d'une nombreuse population ouvrière, pour 
que vous puissiez accepter d'assujettir indirecte
ment l'industrie des régions libérées à un impôt 
désastreux sur-les bénéfices industriels à la suite 
d'une décision prise sur une matière toute diffé
rente: celle des bénéfices de guerre. 

M. Descamps appelle donc, une fois de 
plus, l'attention du ministre sur cette grave 
situation et lut demande d'y mettre fin. 

L'intérêt des populations du Nord est 
engagé dans cette affaire. Elles comptent sur 
leurs représentants économiques et politiques 
pour faire rétablir le droit tel qu'il résulte de 
lu loi. 

LES SINISTRÉS ÉTRANGERS 
M. Acoambray a déposé une proposition de 

loi ayant pour objet d'étendre le bénéfice de 
la loi du 17 avril 1919 à certaines catégories 
d'étrangers. Sur requête de M. Eseoffler, 
député, celui-ci vient de recevoir du sous-
secrétaire d'Btat aux Régions libérées une 
lettre lui faisant connaître que SSs services 
« étudient actuellement avec le ministère des 
Affaires étrangères et le ministère des 
Finances, certaines modifications qu'il a paru 
nécessaire d'apporter au texte de cette propo
sition de loi au principe de laquelle l'admi
nistration est d'ailleurs favorable. 

Dès que M. le Président du Conseil et M. le 
Ministre des Finances m'auront fait connattre 
leur sentiment a ce sujet, ajoute le sous-secré
taire d'Etat, le texte dont l'adoption pourra être 
admis sans réserves par -le Gouvernement, sera 
définitivement arrêté et Je m'empresserai de vous 
en donner communication. 

» 
Un pont emporté par les eaux 

Chambéry, M Mal. — T'n pont récemment 
construit sur l'Isère, dans la commun.; d'Es-
serts-Blay, a été emporté cette nuit par 
l'Isère dont les eaux considérablement gros
sies ent entraîné, deux piles. 

ne île i a i i i à Wasquetat 
AU COURS D'UNE VIOLENTE DISPUTE 

UN HOMME ÉTRANGLE SON GENDRE EN PRÉSENCE 
DE LA FEMME DE CELUI-CI 

Pris de peur. ils simulent le suicide de la victime 

Au début de la matinée de lundi, le quar
tier du Noir-Bonnet, à Wasquehal, a été mis 
en émoi par la nouvelle d'un affreux drame 
de famille. 

Au cours d'une violente discussion, un 
eabaretier bien connu, M. Jean Destobeleere 
avait été étranglé durant la nuit par son 
beau-père. 

Nous nous sommes rendu aussitôt sur les 
lieux et voici les détails que nous a révélés 
notre enquête. 

A L'ESTAMINET 
DU «VIEUX NOIR BONNET» 

Derrière la gare de Croix-Wasquehal, a 
l'endroit où la rue des Villas fait un coude 
brusque pour se diriger vers le Molinel, se 
trouve un estaminet de fort belle apparence 
qui porte l'enseigne «Au vieux Noir-Bonnet». 

Il est tenu depuis plus de trois ans par 
M. et M™* Destobeleere-Quisnoy. Le mari, 
Jean, âgé de 33 ans, avait épousé le 9 juin 
1919, Bosa Quisnoy, qui lui donna deux 
enfants, Maurice et Agnès, âgés respective
ment de 6 et 3 ans. 

Tendant les premières années de mariage, 
les deux époux s'entendirent parfaitement; 
puis jjeu a Deu les disputes surgirent et se 

LA SCENE DU CRIME' 
Destobeleere entra ches lui lundi vers 1 h, 

du matin complètement ivre e t rencontrant 
sa femme, il se mit à l'injurier en la ;mena
çant ce mort. 

M™* Destobeleere lui réclama des papiers 
devan. servir a son divorce et que son mari 
refostit de lui rendre. 

Celui-ci refisa catégoriquement. 
Ci"* p'«»« croit-on, qu'est intervenu M. 

Quisnoy qui, dans un accès de colère folie, 
saisit son beau-fils h la gorge et serra de 
tout - ses forces jusqu'à ce que celui-d tom
bât sans vie sur le carrelage de l'estaminet. 

Un moment de stupeur a dn se produira 
alors chez l'assassin et sa fllle, qui avait 
assisté a cette scène rapide. -, 

Tous deux, fous de terreur devant l'acte 
qui venait d'être accompli, pensèrent alors à 
simuler nn suicide, et après avoir traîna le 
corps du malheureux dans la cuisine. Us la 
pendirent a l'aide d'une corde — qu'ils cou» 
pèrent ensuite — au dossier d'une chaise. 

LA DECOUVERTE DU CRIME 
B était cinq heures trente environ lors

qu'un frère do la victime pénétra dans l'es
taminet dont on venait d'ouvrir les portes. 

E N HAUT: La maison du crime. — E N BAS: La salle de resujminet 

(La -f- indique l'endroit où la victime a été étranglée) 

multiplièrent, devenant chaque jcfjr plus 
violentes. 

C'est qu'en effet, Jean Destobeleere buvait 
souvent et que, la plupart du temps, tout ce 
qu'il gagnait dans son commrce de marchand 
de charbon et de légumes était dépensé au 
cabaret. 

Dernièrement la discorde entre les deux 
époux s'aggrava encore du fait que Destobe
leere, a bout de ressources et ne travaillant 
plus qu'à de rares Intervalles, avait été obligé 
de vendre le cheval et le camion avec lequel 
il travaillait. 

Dès lors la vie devint d'autant plus Inte
nable dans le ménage que M. Florlmond Quis-
nov, beau-père du eabaretier, intervenait a 
maintes reprises dans les discussions, défen
dant sa tille et lui conseillant de quitter son 
mari. 

Eu 1925, les deux époux se séparèrent, 
puis se réconcilièrent reu de temps après. 
Mai», a nouveau, le mari s'adonnant a la 
boisson. M " Destobeleere avait chargé un 
avoué d'introduire une instance de sépara
tion de corps et biens. 

AVANT LE DRAME 
C'est au sujet de cette séparation que de

vait jaillir la tragique discussion qui coûta 
la vie du eabaretier. 

Dimanche soir. M. Florlmond Quisnoy, 
6S ans ouvrier foulonnler aux établissements 
Hannart frères, Motte et Marquette, habi
tant a une soixantaine de mètres de l'esta
minet du «Vieux Noir Bonnet» venait 
comme chaque soir rendre visite à sa fille. 

Celle-ci le tenait tout naturellement au 
courant de ses discussions avec son mari et 
llarrivait fréquemment au beau-père de re

procher a son gendre de rendre sa fllle mal
heureuse. 

Vers 10 b. 30 ce dernier, qui avait passé 
a boire une bonne partie de l'après-midi ren
tra chez lui en complet état d'ivresse, accom
pagné de son frère Baoul, qui est sourd-
muet. 

Une dispute éclata aussitôt entre Des o-
beleere et son beau-père. Baoul pour la faire 
cesser entraîna son frère •••«f 1 0 '" ."* 1 » « « f 
du'islt dans divers estaminets de la com-

WM*"' Destobeleere craignant une nouvelle 
dispute, demanda a son père de bien vouloir 
rester chez clic. 

Quisnoy se coucha donc autres de ses 
deux oetlts-eufants i»*E:îsnt que sa . fllls. 
attendait son mari dans le café. 

La cabaret 1ère ne sachant quelle conta* 
nance prendre en présence du frère de son 
mari, lui annonça que ce dernier s'était sui
cidé. N 

Celui-ci en voyant son frère gisant a plat 
ventre dans la cuisine et ne donnant plus 
signe de vie, s'empressa de prévenir la gen- . 
darmerie de Boubaix. 

M. Vidal, capitaine, accompagné des ma
réchaux des logis Quienz et Quivss et des 
gendarmes Cholet, Deshayes et Looten 
arriva bientôt sur les lienx et fit immédiate
ment les premières constatations. 

LENQUETE ET L ARRESTATION 
DES COUPABLES 

Les gendarmes eurent presque aussitôt 
leur attention attirée par les traces de coups 
que portait a la figure la victime e t s'aper
çurent immédiatement de l'Impossibilité qu'il 
il y avait eu pour le eabaretier de se pendre 
au dossier d'une chaise qui fatalement de
vait se renverser sous son poids. 

Aidés par M. Biebeyre, commissaire de po
lice de Croix, qui venait d'arriver sur les 
lieux, les gendarmes interrogèrent alors 
M** Destobeleere. 

Celle-ci prétendit tout d'abord qu'ayant 
trouvé son mari pendu, elle avait coup* la 
corde, mais elle sentit bien vite qu'alla ae 
pouvait persister a soutenir une version aussi 
invraisemblable et finit par avouer ce qae 
nos lecteurs savent déjà. 

M. Florlmond Quisnoy fut mis aussitôt ea 
vtat d'arrestation ainsi que sa fille qui «st 
inculpée de complicité et conduits à la. gen-
dnrrv •' de Boubaix. Le criminel qui paraît 
quelque peu hébété ne semble pas se rendre 
compte de l'énormité de l'acte qu'il a commis.. 

LA DESCENTE DU PARQUET 
A 10 h. 4." le rarquet de Lille composé de 

MM. Dufayet, juge dius;rnotlon; Roger, 
substitut du Procureur de la République: 
Minier, médecin-légiste, et Prin, greffier, 
arrivèrent a la maison du crime. •> 

Le juge d'Instruction fit procéder immé
diatement a l'autopsie de la victime/ qui 
av-'* ' ' .dulte a la morgue de Wasquehal. 

Le praticien a déclaré que la mort 'était 
due a la strangulation. B a relevé en outra 
sur le cadavre une fracture du nés et des 
coups nombreux a 1s tête et au corps. 

Les scellés ont. été apposés sur tentas les 
ouvertures de l'estaminet. 

Les deux malheureux enfants de sa *Ifi* 
tima ont été confiés £ l'un de ses fsèrs*. à 


